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(54) Plancher surélevé de conception améliorée

(57) L'invention concerne un plancher surélevé (1)
qui est destiné à être installé à une certaine hauteur au-
dessus d'un sol (2), et qui comprend des pieds (10) re-
posant sur le sol (2) disposés suivant plusieurs lignes
parallèles à une direction longitudinale (X-X'), des lon-
gerons (20) longitudinaux reposant sur les pieds (10),
des traverses (50) transversales s'étendant entre les
longerons (20), et des dalles (60) reposant au moins sur
les longerons (20) et les traverses (50), les longerons
(50) étant des profilés comprenant une âme centrale
(30) longitudinale et deux ailes (40) longitudinales

s'étendant à partir d'une partie inférieure de l'âme cen-
trale (30) transversalement vers l'extérieur des deux cô-
tés transversaux opposés de cette âme (30), les dalles
(60) reposant sur lesdites ailes (40). Les pieds (10) com-
prennent chacun une base (11) reposant sur le sol (2),
une tige (12) s'étendant à partir de la base (11) dans
une direction verticale sensiblement, et une plaque de
support (13) liée à la tige (12) sur laquelle repose au
moins un longeron (20), la hauteur de la plaque (13) au-
dessus su sol étant ajustable par déplacement le long
de la tige (12), une extrémité libre (121) de la tige (12)
étant susceptible de s'engager entre les dalles (60).
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Description

[0001] L'invention concerne en général le domaine
des planchers surélevés.
[0002] Plus précisément, l'invention concerne un
plancher surélevé destiné à être installé à une certaine
hauteur au-dessus d'un sol, ce plancher comprenant
des pieds reposant sur le sol disposés suivant plusieurs
lignes parallèles à une direction longitudinale, des lon-
gerons longitudinaux reposant sur les pieds et disposés
suivant lesdites lignes parallèles, des traverses trans-
versales s'étendant entre les longerons, et des dalles
reposant au moins sur les longerons et les traverses.
[0003] Des planchers de ce type sont connus depuis
plus de 40 ans. Comme le montre la figure 1, ils com-
prennent typiquement des pieds disposés en damier,
portant des têtes de support de hauteurs réglables par
rapport au sol. Les longerons et les traverses sont fixés
par leurs extrémités respectives sur les têtes de sup-
port. Les dalles sont carrées et présentent toutes les
mêmes dimensions. Chacune repose par ses coins sur
quatre têtes de support, et par ses bords sur deux lon-
gerons et deux traverses.
[0004] Les traverses et les longerons sont identiques
et sont des profilés à section en créneau. Les faces in-
férieures des dalles reposent sur les côtés supérieurs
des profilés, de telle sorte que ces profilés s'étendent
entièrement sous les dalles.
[0005] Ces planchers présentent de nombreux dé-
fauts.
[0006] Ils présentent une épaisseur importante, égale
à la somme de la hauteur des profilés et de l'épaisseur
des dalles.
[0007] La section libre disponible entre le sol et la face
inférieure des dalles pour faire passer des câbles, des
gaines ou des tuyaux, est diminuée par la hauteur des
profilés. Quand les dalles sont installées très bas, il peut
devenir impossible à certains endroits de faire passer
les gaines ou les tuyaux de gros diamètres.
[0008] Pour des raisons d'économie, les traverses et
les longerons utilisés sont identiques, ce qui impose aux
dalles une forme carrée et une taille uniforme.
[0009] Enfin, la résistance mécanique d'un tel plan-
cher est modérée, en particulier le long des bords des
dalles, et ce malgré la présence des traverses et des
longerons. Pour supporter une charge importante, il est
nécessaire de choisir des dalles de forte épaisseur et
de disposer celles-ci dans un bac métallique envelop-
pant entièrement la face inférieure et les bords de la dal-
le. Ainsi, pour une charge de 1200 kilogramme par mè-
tre carré de plancher, on adoptera des dalles présentant
typiquement une épaisseur de 30 millimètres, envelop-
pées dans un bac en acier d'épaisseur 5/10 de millimè-
tre. Le coût d'un tel plancher est élevé.
[0010] Dans ce contexte, la présente invention a pour
but de présenter un concept de plancher surélevé qui
rompt radicalement avec le type de plancher utilisé de-
puis 40 ans, et qui permet de pallier les défauts men-

tionnés ci-dessus.
[0011] A cette fin, le dispositif de l'invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu'en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que les longerons sont des profilés comprenant
une âme centrale longitudinale, et deux ailes longitudi-
nales s'étendant transversalement à partir d'une partie
inférieur de l'âme centrale des deux côtés transversaux
opposés de cette âme, les dalles reposant sur les ailes
des longerons.
[0012] Dans un mode de réalisation possible de l'in-
vention, les longerons sont des profilés en Ω, l'âme cen-
trale présentant une section en U ouverte vers le sol,
cette section présentant des extrémités opposées pro-
longées transversalement vers l'extérieur du U par les
ailes.
[0013] Avantageusement, les âmes centrales des
longerons présentent une hauteur sensiblement égale
à l'épaisseur des dalles, de telle sorte que ces âmes
centrales s'étendent dans l'épaisseur des dalles.
[0014] De préférence, les pieds comprennent chacun
une base reposant sur le sol, une tige filetée s'étendant
à partir de la base dans une direction verticale sensible-
ment perpendiculaire aux directions longitudinale et
transversale, et une plaque de support présentant un
orifice fileté dans lequel la tige filetée est engagée, les
longerons reposant sur les plaques de support par leurs
ailes respectives.
[0015] En outre, la tige filetée présente une extrémité
libre engagée dans l'âme centrale du longeron.
[0016] Par exemple, les deux ailes opposées des lon-
gerons comprennent chacune un rebord longitudinal
dressé vers le sol, les plaques de support étant dispo-
sées entre les rebords dressés des deux ailes opposées
d'un même longeron.
[0017] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les traverses présentent la même forme générale que
les longerons, les dalles reposant également sur les
ailes des traverses.
[0018] Dans ce cas, les traverses reposent par des
extrémités respectives sur les ailes des longerons.
[0019] On précisera encore ici que les longerons et
les traverses sont réalisés de préférence en acier
d'épaisseur un millimètre au minimum.
[0020] Avantageusement, les âmes centrales des
longerons et/ou des traverses présentent des sections
de formes générales parallépipédiques ou trapézoïda-
les.
[0021] On notera également que les pieds peuvent
être espacés irrégulièrement le long d'au moins une li-
gne longitudinale.
[0022] Enfin, le plancher peut comprendre des dalles
de première longueur longitudinale et des dalles de se-
conde longueur longitudinale différente de la première.
[0023] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :
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- la figure 1 est une vue éclatée en perspective des
éléments d'un plancher selon l'art antérieur,

- la figure 2 est une vue éclatée en perspective des
éléments d'un plancher selon l'invention,

- la figure 3 est une vue en perspective de plusieurs
dalles assemblées du plancher de la figure 2, et

- la figure 4 est une vue en coupe selon les flèches
de la figure 3 montrant la plage de réglage en hau-
teur du plancher, la plaque de support et le longeron
étant représentés en traits forts en limite basse de
cette plage et en traits mixtes en limite haute de cet-
te plage.

[0024] Le plancher 1 représenté sur la figure 2 est un
plancher technique surélevé, destiné à être installé à
une certaine hauteur au-dessus d'un sol 2, de façon à
permettre le passage de câbles électriques courant fort
ou courant faible, de tuyauteries, de gaines de ventila-
tion ou d'autres réseaux entre le plancher et le sol.
[0025] Ce plancher 1 comprend des pieds 10 repo-
sant sur le sol 2 disposés suivant plusieurs lignes paral-
lèles à une direction longitudinale X-X', des longerons
longitudinaux 20 reposant sur les pieds 10 et disposés
suivant lesdites lignes parallèles, des traverses trans-
versales 50 s'étendant entre les longerons 20, et des
dalles 60 reposant au moins sur les longerons 20 et les
traverses 50.
[0026] Les dalles 60 sont typiquement constituées de
particules de bois agglomérées, et présentent une forte
densité. Elles peuvent être pourvues sur une face su-
périeure 61 opposée au sol 2 d'un revêtement choisi en
fonction de l'utilisation du plancher. Ce revêtement peut
être par exemple stratifié, vinyle, linoléum, caoutchouc,
textile, minéral, céramique ou parquet.
[0027] Ces dalles 60 sont parallélépipédiques et pré-
sentent deux bords droits longitudinaux 62 et deux
bords droits transversaux 63.
[0028] Selon l'invention, les longerons 20 sont des
profilés métalliques comprenant une âme centrale 30
longitudinale, et deux ailes 40 longitudinales s'étendant
transversalement à partir d'une partie inférieure de
l'âme centrale 30, des deux côtés transversaux opposés
de cette âme.
[0029] La partie inférieure de l'âme centrale 30 est re-
lativement plus proche du sol 2, l'âme centrale 30 com-
prenant une partie supérieure relativement plus éloi-
gnée du sol 2 présentant une face supérieure libre 31
plane tournée d'un côté opposé au sol 2.
[0030] Les dalles 60 reposent sur les ailes 40 des lon-
gerons 20 par leurs deux bords longitudinaux 62 oppo-
sés. Les dalles 60 reposent par des faces inférieures
respectives opposées aux faces supérieures 61 sur un
côté des ailes 40 opposé au sol 2.
[0031] Plus précisément, les longerons 20 sont des
profilés en Ω, l'âme centrale 30 présentant perpendicu-
lairement à la direction longitudinale une section en U
ouverte vers le sol 2.
[0032] Cette section présente des extrémités 32 op-

posées prolongées transversalement vers l'extérieur du
U par les ailes 40. Les deux ailes 40 s'étendent dans un
même plan.
[0033] Les âmes centrales 30 des longerons 20 pré-
sentent, suivant un axe vertical perpendiculaire aux di-
rections longitudinale et transversale, une hauteur sen-
siblement égale à l'épaisseur des dalles 60.
[0034] Les âmes centrales 30 s'étendent ainsi dans
l'épaisseur des dalles 60, leurs faces supérieures libres
31 s'inscrivant exactement dans le prolongement des
faces supérieures 61 des dalles 60 comme le montre la
figure 3.
[0035] On voit sur la figure 2 que les pieds 10 com-
prennent chacun une base 11 reposant sur le sol 2, une
tige filetée 12 s'étendant à partir de la base 11 dans la
direction verticale, et une plaque de support 13 présen-
tant un orifice fileté 131 dans lequel la tige filetée 12 est
engagée.
[0036] La hauteur du plancher 1 au dessus du sol 2
est ajustée en déplaçant la plaque 13 le long de la tige
filetée 12, par rotation de cette plaque 13 dans le sens
adéquat.
[0037] La plaque de support 13 est une plaque d'acier
massive, d'épaisseur comprise entre 5 et 10 millimètres.
Elle présente une forme rectangulaire allongée dans le
sens longitudinal, sa largeur transversale étant sensi-
blement égale à la largeur transversale du longeron 20.
[0038] La largeur transversale du longeron 20 corres-
pond à l'écartement entre des bords extérieurs respec-
tifs des deux ailes 40 de ce longeron 20, les bords ex-
térieurs étant les bords opposés à l'âme centrale 30.
[0039] Les longerons 20 reposent sur les plaques de
support 13 par leurs ailes 40 respectives, et plus préci-
sément par des côtés inférieurs de ces ailes 40 tournés
vers le sol 2.
[0040] Les bords extérieurs des deux ailes 40 oppo-
sées d'un même longeron portent chacun un rebord lon-
gitudinal 41 dressé vers le sol 2, les plaques de support
13 étant disposées entre les rebords dressés 41 des
deux ailes 40 opposées d'un même longeron.
[0041] La plaque 13 s'étend ainsi le long des rebords
dressés 41, au contact ceux-ci. Le longeron 20 est blo-
qué en translation transversalement relativement à la
plaque 13, mais est libre en translation longitudinale-
ment relativement à cette plaque. La plaque de support
13 sert alors de guide en translation au longeron 20.
[0042] Il est important de souligner que la plaque de
support 13 est bloquée en rotation autour de la tige file-
tée 12 par les rebords dressés 41. Ceci permet de ga-
rantir que, à long terme, la hauteur de la plaque de sup-
port 13 au dessus du sol ne variera pas, et donc que le
plancher restera bien plan.
[0043] On notera également que la tige filetée 12 pré-
sente une extrémité libre 121 qui, dans certaines posi-
tions verticales de la plaque 13 le long de la tige 12, fait
saillie au-dessus de cette plaque 13. Cette extrémité
121 est alors engagée à l'intérieur de l'âme centrale 30
du longeron 20.
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[0044] Enfin, la base 11 du pied 10 est une plaque
d'acier ronde, portant des trous 111. Cette base est ri-
gidement fixée sur le sol 2, par exemple par des vis, non
représentées, engagées dans les trous 111. Cette pla-
que peut également présenter une forme carrée, ou tou-
te autre forme adaptée à l'environnement où est disposé
le pied.
[0045] Les traverses 50 présentent la même forme
générale que les longerons 20. Ce sont des profilés mé-
talliques en Ω, pourvus d'une âme centrale 30 transver-
sale, et de deux ailes 40 transversales s'étendant lon-
gitudinalement à partir de l'âme centrale 30, des deux
côtés longitudinaux opposés de cette âme.
[0046] L'âme centrale 30 de la traverse 50 présente
perpendiculairement à la direction transversale une
section en U ouverte vers le sol 2, dont les extrémités
32 opposées sont prolongées longitudinalement vers
l'extérieur du U par les ailes 40. Les deux ailes 40 s'éten-
dent dans un même plan.
[0047] L'âme centrale 30 est pourvue une face supé-
rieure libre 31 plane tournée d'un côté opposé au sol 2.
[0048] Les bords extérieurs des ailes 40 portent des
rebords 41 dressés vers le sol 2.
[0049] Les dalles 60 reposent sur les ailes 40 des tra-
verses 50 par leurs deux bords transversaux 63 oppo-
sés. Les dalles 60 reposent sur un côté des ailes 40 op-
posé au sol 2.
[0050] Chaque traverse 50 repose par des extrémités
transversales opposées sur les ailes 40 de deux longe-
rons 20.
[0051] A cet effet, comme on le voit sur la figure 2, les
rebords dressés 41 des ailes 40 s'arrêtent à distance
des extrémités transversales de la traverse 50. Les ailes
40 de la traverse 50 reposent, aux deux extrémités de
celle-ci, par un côté inférieur sur un côté supérieur de
l'aile 40 d'un longeron 20.
[0052] Les âmes centrales 30 des traverses 50 pré-
sentent, suivant l'axe vertical, une hauteur sensible-
ment égale à l'épaisseur des dalles 60.
[0053] Les âmes centrales 30 des traverses 50
s'étendent ainsi dans l'épaisseur des dalles 60, leurs fa-
ces supérieures libres 31 s'inscrivant exactement dans
le prolongement des faces supérieures 61 des dalles 60
comme le montre la figure 3.
[0054] Les longerons 20 et les traverses 50 sont de
préférence réalisés en acier d'épaisseur un millimètre
au minimum. Ils peuvent également être réalisés dans
d'autres métaux, par exemple en aluminium, l'épaisseur
du métal étant choisie en fonction de la taille des dalles
et de la charge à supporter.
[0055] Par ailleurs, les âmes centrales 40 des longe-
rons 20 et/ou des traverses 50 présentent des sections
de formes générales parallépipédiques ou trapézoïda-
les.
[0056] Les sections des âmes centrales 40 des lon-
gerons 20 et des traverses 50 sont de préférence iden-
tiques.
[0057] L'âme centrale 30 comprend, un voile supé-

rieur définissant la face supérieure libre 31, et deux voi-
les latéraux 32 s'étendant de façon symétrique par rap-
port à un plan vertical médian de l'âme centrale 30. Ces
voiles latéraux 32 relient le voile supérieur aux ailes 40.
[0058] Ces voiles latéraux 32 sont plans. Quand l'âme
centrale est de section parallépipédique, les voiles laté-
raux 32 sont mutuellement parallèles, et sont perpendi-
culaires au voile supérieur. Quand l'âme centrale est de
section trapézoïdale, les voiles latéraux s'étendent de
façon divergente à partir du voile supérieur vers les ailes
40.
[0059] Les bords longitudinaux 62 et transversaux 63
des dalles 60 sont plaqués contre les voiles latéraux 32
respectivement des longerons 20 et des traverses 50.
[0060] Ainsi, dans le cas où les âmes centrales 30
sont de sections parallépipédiques, les bords des dalles
60 sont droits. En revanche, dans le cas où les âmes
centrales 30 sont de section trapézoïdales, les bords
des dalles 60 sont biseautés, et sont inclinés vers l'in-
térieur de la dalle 60 à partir de sa face supérieure 61.
[0061] La forme des profilés et l'épaisseur du métal
qui les constitue confèrent aux longerons et aux traver-
ses une résistance mécanique très importante.
[0062] La structure du plancher est donc renforcée
précisément dans les zones où les dalles sont particu-
lièrement fragiles, c'est-à-dire le long de leurs bords.
[0063] Il devient ainsi possible, pour une charge don-
née à supporter par le plancher 1, d'utiliser des dalles
60 relativement plus minces que dans l'art antérieur.
[0064] Pour une charge de 1200 kilogrammes par
mètre carré, on utilise dans l'invention des dalles de 20
millimètres d'épaisseur seulement. De plus, ces dalles
n'ont pas besoin d'être renforcées par un bac en acier
habillant leur face inférieure et leurs bords.
[0065] On économise ainsi une quantité de matière
considérable. La quantité totale de bois constituant les
dalles est diminuée d'un tiers. La quantité totale d'acier
utilisée au mètre carré de plancher est également dimi-
nuée, puisque les dalles sont dépourvues de bacs.
[0066] Par ailleurs, comme on l'aura compris en lisant
la description ci-dessus, il est possible de placer les
pieds à n'importe quel point le long des longerons. Cette
caractéristique permet une grande flexibilité dans
l'agencement du plancher et constitue une différence
fondamentale avec les planchers de l'art antérieur, dans
lesquels les pieds devaient supporter les longerons par
leurs extrémités.
[0067] Il est ainsi possible d'espacer les pieds irrégu-
lièrement le long des lignes longitudinales, pour éviter
une éventuelle aspérité du sol, ou pour laisser passer
une gaine ou un tuyau.
[0068] Il est possible de disposer les pieds de plu-
sieurs façons différentes, illustrées sur la figure 3. Un
même pied peut, comme dans l'art antérieur, supporter
les extrémités de deux longerons contiguës. Alternati-
vement, les pieds peuvent être disposés à distance des
extrémités du longeron, par exemple un à un quart de
la longueur longitudinale et un à trois quarts de la lon-
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gueur longitudinale du longeron.
[0069] On peut souligner également que, pour confé-
rer au plancher de l'art antérieur une résistance unifor-
me, les pieds sont disposés en damier et présentent tou-
jours le même écartement longitudinal. Cet écartement
correspond à la longueur des longerons.
[0070] L'invention permet de dissocier la longueur
des longerons de l'écartement des pieds, puisqu'il est
possible de placer plusieurs pieds de support le long
d'un même longeron. On peut donc utiliser des longe-
rons de grandes longueurs sans compromettre la résis-
tance du plancher. Cette résistance est préservée en
disposant le long du longeron un nombre de pieds suf-
fisamment grand, ces pieds étant séparés par un écar-
tement adéquat.
[0071] L'invention permet également d'utiliser facile-
ment des dalles rectangulaires. Elle permet notamment
d'intégrer dans un même plancher des dalles 60 pré-
sentant transversalement la même largeur et longitudi-
nalement des longueurs différentes.
[0072] Dans l'exemple de réalisation de la figure 3, le
plancher 1 comprend des dalles 60 de première lon-
gueur longitudinale et des dalles 60 de seconde lon-
gueur longitudinale, la seconde longueur étant le double
de la première. Les longerons 20 sont disposés suivant
plusieurs lignes mutuellement parallèles et d'écarte-
ment transversal constant. Les traverses 50 sont posi-
tionnées entre deux lignes adjacentes, avec un écarte-
ment longitudinal correspondant soit à la première soit
à la seconde longueur longitudinale. Il est très facile
d'ajuster cet écartement longitudinal puisque les traver-
ses 50 reposent simplement sur les ailes des longerons
et peuvent glisser librement le long de celles-ci.
[0073] Il est également possible de construire des
planchers dont les dalles présentent plusieurs largeurs
transversales différentes, l'écartement entre les lignes
de longerons étant alors adapté en conséquence. Ceci
implique toutefois de disposer de plusieurs tailles de tra-
verses.
[0074] Il est important de souligner que les dalles de
plancher décrit ci-dessus peuvent être constitués
d'autres matériaux que le bois aggloméré sans sortir du
cadre de l'invention. Les dalles peuvent par exemple
être réalisées en silicate de calcium.
[0075] On comprend donc bien que le plancher de l'in-
vention présente de multiples avantages.
[0076] Il est léger car la grande rigidité des traverses
et des longerons permet de choisir des dalles relative-
ment plus minces, pour une même charge, que dans les
planchers de l'art antérieur, ces dalles étant par ailleurs
dépourvues de bacs métalliques.
[0077] De ce fait, il est économique car les quantités
de matières utilisées sont plus faibles que dans l'art an-
térieur. L'économie réalisée peut atteindre 40% par rap-
port à l'art antérieur.
[0078] La hauteur d'installation du plancher au-des-
sus du sol est réduite. Ce résultat est atteint d'abord du
fait de la faible épaisseur des dalles mais auusi car les

traverses et les longerons sont disposés dans l'épais-
seur des dalles et non au-dessous de celles-ci. La hau-
teur d'installation correspond à la hauteur qu'il est né-
cessaire de laisser libre pour le passage des réseaux,
plus la hauteur des dalles, des longerons et des traver-
ses.
[0079] Ceci est particulièrement important dans le cas
d'immeubles de grandes hauteurs, comprenant de nom-
breux étages équipés de planchers surélevés, car les
gains de hauteur d'installation se cumulent et permet-
tent de réduire la hauteur de l'immeuble de façon signi-
ficative.
[0080] De plus, la plage de réglage de la hauteur de
la plaque de support le long du pied est plus grande
dans l'invention que dans l'art antérieur. Dans l'inven-
tion, l'extrémité libre de la tige filetée peut dépasser au-
dessus de la plaque car elle vient se loger à l'intérieur
de l'âme centrale des longerons. On peut donc descen-
dre largement la plaque de support vers le bas par rap-
port à l'extrémité libre de la tige filetée. Dans l'art anté-
rieur, les plaques reposent directement sur les têtes de
support. Les tiges filetées des pieds ne peuvent pas dé-
passer au-dessus des têtes. On ne peut pratiquement
pas descendre la tête vers le bas par rapport à l'extré-
mité libre de la tige filetée.
[0081] L'invention permet également une grande sou-
plesse pour la taille des dalles, en particulier dans le
sens longitudinal.
[0082] On notera enfin que la position longitudinale
des traverses est maintenant totalement indépendante
de la position longitudinale des pieds le long des longe-
rons, et que la longueur des longerons est dissociée de
l'espacement entre les pieds, ce qui autorise une gran-
de souplesse dans la construction du plancher.

Revendications

1. Plancher surélevé (1) destiné à être installé à une
certaine hauteur au-dessus d'un sol (2), ce plancher
(1) comprenant des pieds (10) reposant sur le sol
(2) disposés suivant plusieurs lignes parallèles à
une direction longitudinale (X-X'), des longerons
(20) longitudinaux reposant sur les pieds (10) et dis-
posés suivant lesdites lignes parallèles, des traver-
ses (50) transversales s'étendant entre les longe-
rons (20), et des dalles (60) reposant au moins sur
les longerons (20) et les traverses (50), les longe-
rons (50) étant des profilés comprenant une âme
centrale (30) longitudinale et deux ailes (40) longi-
tudinales s'étendant à partir d'une partie inférieure
de l'âme centrale (30) transversalement vers l'exté-
rieur des deux côtés transversaux opposés de cette
âme (30), les dalles (60) reposant sur les ailes (40)
des longerons (20), caractérisé en ce que les
pieds (10) comprennent chacun une base (11) re-
posant sur le sol (2), une tige (12) s'étendant à partir
de la base (11) dans une direction verticale sensi-
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blement perpendiculaire aux directions longitudina-
le et transversale, et une plaque de support (13) liée
à la tige (12) sur laquelle repose au moins un lon-
geron (20), la hauteur de la plaque (13) au-dessus
du sol étant ajustable par déplacement le long de
la tige (12), une extrémité libre (121) de la tige (12)
étant susceptible de s'engager entre les dalles (60).

2. Plancher selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'âme centrale (30) présente une section en
U ouverte vers le sol (2), l'extrémité libre (121) de
la tige étant susceptible de s'engager dans l'âme
centrale (30) du longeron (20).

3. Plancher selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les longerons (20) reposent par leurs
ailes (40) sur une grande face supérieure de la pla-
que de support (13).

4. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la plaque de sup-
port (13) est libre en translation longitudinalement
le long des longerons (20).

5. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les deux ailes
(40) opposées des longerons (20) comprennent
chacune un rebord longitudinal (41) dressé vers le
sol (2), les plaques de support (13) étant disposées
entre les rebords dressés (41) des deux ailes op-
posées (40) d'un même longeron (20).

6. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les longerons
(20) sont des profilés en Ω.

7. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que les âmes cen-
trales (30) des longerons (20) présentent une hau-
teur sensiblement égale à l'épaisseur des dalles
(60), de telle sorte que ces âmes centrales (30)
s'étendent dans l'épaisseur des dalles (60).

8. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les tra-
verses (50) présentent la même forme générale que
les longerons (20), les dalles (60) reposant égale-
ment sur les ailes (40) des traverses (50).

9. Plancher selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les traverses (50) reposent par des extré-
mités respectives sur les ailes (40) des longerons
(20).

10. Plancher selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que les longerons (20) et les traverses (50)
sont réalisés en acier d'épaisseur un millimètre au
minimum.

11. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 10, caractérisé en ce que les âmes cen-
trales (30) des longerons (20) et/ou des traverses
(50) présentent des sections de formes générales
parallépipédiques ou trapézoïdales.

12. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les pieds
(10) sont espacés irrégulièrement le long d'au
moins une ligne longitudinale.

13. Plancher selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il com-
prend des dalles (60) de première longueur longi-
tudinale et des dalles (60) de seconde longueur lon-
gitudinale différente de la première.
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